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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET (AMI) 

INSTALLATION D’OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES 

Centre d’accueil et de loisirs communal de Villargelle 

AMI n° 2025_01 

Série n°1 de questions/réponses 

RÉPONSES AUX QUESTIONS - Le 31 Juillet 2025 

Question n° 1 : 
Pourriez-vous confirmer les contraintes liées aux canalisations de transport de gaz naturel 
ou hydrocarbures (SUP1) ? 
Réponse :  
Nous vous confirmons la largeur de la bande de sécurité des 20 mètres à respecter, à partir 
du canal de l’Anguillon. 
Nous vous indiquerons la largeur de la bande de sécurité du pipeline gaz dès que NATRAN 
Groupe (GRTgaz) nous aura répondu. 
 
Question n° 2 : 
Est-ce que le projet est à risque d’un refus de GRT gaz, SPSE et TRAPIL (analyse préalable 
de compatibilité pour un ERP ? 
Réponse :  
NON si la distance de sécurité est respectée. 
 
Question n° 3 : 
Pouvez-vous nous indiquer le Point De Livraison (PDL) du site ? 
Réponse :  
Le PDL du site est le 30 002 580 077 204 
Un nouveau PDL sera éventuellement proposé par ENEDIS par rapport à la puissance de 
production de ce projet. Toutefois nous avons sollicité ENEDIS à ce sujet et ne manquerons 
pas de diffuser leur réponse dès réception. 
Pour compléter veuillez trouver ci-après des précisions sur le poste et sur le transformateur 
les plus proches. 
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Question n° 4 : 
Envisagez-vous un changement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ?  
Peut-on considérer le site comme ayant une destination autre qu’agricole ? 
 
Réponse :  
Nous vous confirmons qu’au sens du PLU ce projet est autorisé. 


